
Lyon Ouest 

Délégation du Personnel 

 

L’INFORMATION DE VOS ÉLUS 

  24 Avril 2015 Commissions 

Dans le cadre du projet des nouvelles « Incitations Commerciales », seuls les cas des com-
merciaux ayant atteint le plafond des 12000€ ou ayant perçu entre 9000€ et 12000€ , 
seront étudiés individuellement. 

 
La CFDT est d’autant plus attachée à la rémunération fixe et aux révi-
sions salariales plus fréquentes. 
 
Nous demandons pour tous,  au minimum, qu’une partie des commis-
sions soit consolidée dans le fixe pour que personne ne soit lésée ! 

 
 

Vous rencontrez des difficultés ? Contactez nous !!! 
 

Diag Flux 

La Direction nous dit ne pas avoir  fait d’analyse des résultats au niveau du Groupe. 

La CFDT émet des doutes puisqu’un résultat global sur  l’activité des COA a pu nous être 

donné : 

 Délivrance des moyens de paiement  = 20 à 30 % du temps 

 Scanne des chèques  = 20 à 30 % du temps  

 

PPC et agences à étage  

Un programme de visites dans les agences concernées est prévu avec 

IMEX et la DR.  

Le DIA sera un acteur majeur dans les projets d’aménagement, il lui ap-

partiendra de dire ce qu’il souhaite pour son agence. 

La CFDT veillera à ce que vos demandes et suggestions soit entendues ! 

  

Candidature E-Job  

Pour postuler il vous faut avoir 30 mois dans le poste actuel. Un réponse est normalement 

apportée sous 2 mois mais il y’a un retard important en ce moment. Les demandes en-

voyées en Février n’ont pas encore été traitées !!! 
 

 

Toutes les infos pour candidater disponibles sur ce lien :  

https://e-jobs.bnpparibas.com  
 

 

 

 

 

 

 

Révisions salariales 
Avril 2015 

 

- 49 révisions 

dont 13 promotions 

 

- 34 Femmes et 15 
Hommes concernés 

 

- 91 000€ distribués 

Vos représentants 
CFDT Lyon Ouest 

 
Hélène LAGUIN  
06 64 01 69 28 

Pierre-Marie PEY 
06 64 01 69 31 

 

Jacqueline MARTINEZ 
04 72 77 03 14 

J-S BERBERIAN 
04 78 30 33 74 

J-Luc MANAUDOU 
06 65 67 98 75  

Benjamin TARRIDE 
06 66 13 04 63 

Julie LEQUEUX 
06 60 68 60 35 

 

 
 


